
  1 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Mairie – 2 rue du Clos Doré 
78930 Boinville-en-Mantois 

Tél. 01.30.42.63.94 / Fax.01.30.42.34.34 
Courriel : mairie@boinville-en-mantois.fr  

Site internet : www.boinville-en-mantois.fr  

RÈGLES DE BON VOISINAGE ET OBLIGATIONS 
POUR ACCROÎTRE LE BIEN VIVRE À BOINVILLE-EN-MANTOIS 

mailto:mairie@boinville-en-mantois.fr
http://www.boinville-en-mantois.fr/


  2 

 

 

 

 

ÉDITO 
 
Des bruits agressifs de jour comme de nuit, des encombrants déposés devant 
une propriété, des voitures mal stationnées, des dépôts sauvages sur les 
trottoirs, des animaux trop bruyants, des espaces verts dégradés… 
 
Pour bien vivre ensemble dans notre commune, il est important que chacun 
d’entre nous fasse appel à son civisme, voire sa courtoisie, afin d’éviter des 
conflits de voisinage inutiles. 
 
Pour cela, des règles simples de savoir-vivre et des petits gestes de bonne 
conduite sont indispensables pour bien vivre ensemble dans sa propriété et 
dans les rues de la commune. 
 
Ce guide des règles de bon voisinage propose de contribuer, été comme hiver, 
à rendre la commune de Boinville-en-Mantois, encore plus agréable et 
accueillante. 
 
Il permet également de rappeler quelques règles, de donner des informations 
pratiques, mais aussi de faire un rappel de la loi. 
 
La qualité de vie au quotidien dépend de la bonne volonté de chacun et repose 
sur la tolérance, le respect de son voisinage et de son environnement. 
 
En cas de litiges, privilégions la concertation entre voisins, qui reste avant 
tout la solution la plus pacifique ! 
 
 

Le Bureau Municipal. 
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LES POUVOIRS DE POLICE DU MAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

davantage 



  5 

 

 

 
 

 
 
Quelques règles essentielles de bon voisinage à respecter pour le bien-être de tous. 

 
 

STOP AUX BRUITS INUTILES 
 

 

Tout type de bruit (domestique, lié à une activité 
professionnelle, culturelle, sportive, de loisirs…) ne doit porter 
atteinte à la tranquillité du voisinage, de jour comme de nuit. 
 

Arrêté Préfectoral n° 2012346-0003 du 11 décembre 2012 
 
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore; tels que notamment les tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, débrousailleuses, perceuses, raboteuses, 
bétonnières ou scies mécaniques, etc. ne peuvent être 
effectués qu’à certaines heures : 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 les jours ouvrables 
De 9h à 12h et de 15h à 19h les samedis 
De 10h à 12h les dimanches et jours fériés 
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BIEN VIVRE AVEC LES ANIMAUX 
 
Déjections canines  
 
Les propriétaires de chiens sont tenus de ramasser les 
déjections que leurs animaux pourraient laisser sur les 
trottoirs et lieux publics. 
 
Arrêté Préfectoral du 16 juillet 1979 modifié par l’arrêté du 19 novembre 1984 portant 
règlement sanitaire départemental notamment ses articles 97, 99-2, 99-6, 100-1, 165 
et 166. 
Code Pénal : R610-5 et R 622-2. 
 
 
Nuisances sonores 
 
Il est interdit de jour comme de nuit, de laisser crier ou gémir, de façon répétée ou prolongée, 
un ou des animaux dans un logement, dans une cour ou un jardin, un enclos attenant ou non 
à une habitation, susceptibles par leur comportement, de porter atteinte à la tranquillité 
publique.  
 
Arrêté Préfectoral n° 2012346-0003 du 11 décembre 2012 
Code Pénal : R 623-2 – Code Santé Publique : R 1337-1. 
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RESPECTER LE STATIONNEMENT 
 
 

Le stationnement est règlementé. C’est une 
question de sécurité ! 
 
Le pouvoir de police du Maire s’exerce dans 
l’intérêt de la commodité et de la sécurité de la 
circulation, sur le stationnement des véhicules de 
toutes categories. 
 
Il est interdit de stationner sur les trottoirs, au risque de gêner la circulation des piétons. Il est 
également interdit de se garer devant le bateau d’un voisin et le sien. 
 
 

AU JARDIN AUSSI IL Y A DES RÈGLES… 
 

Jardiner sans brûler 
 
Pour rappel, le brûlage des déchets provenant des jardins 
(taille de haie, branchage,…) ainsi que celui des ordures 
ménagères est strictement interdit. 

 

 Arrêté Préfectoral du 16 mai 2011 
Circulaire Préfectorale du 18 novembre 2011. 

 

Planter sans dépasser 
 
La plantation d’une haie de séparation entre deux propriétés doit respecter les consignes 
suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Code Civil : articles 653 à 673. 

Une distance minimale de 0,50 m de la ligne séparative pour les arbustes ne 

dépassant pas 2 mètres. 

 

Une distance minimale de 2 m de la ligne séparative pour les arbustes 

destinés à dépasser 2 mètres. 

 

La distance se mesure à partir du milieu du tronc et de l’axe de la borne ; la 

hauteur se mesure à partir du sol. 
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Plantations le long des voies publiques 
 
L’entretien est à la charge du propriétaire riverain, 
dont la responsabilité est engagée en cas d’accident. 
Arrêté Préfectoral du 16 mai 2011 
 
 

Élagage des végétaux invasifs  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ENTRETIEN DES TROTTOIRS 
 

Les propriétaires, riverains ou locataires sont tenus 
de balayer ou de faire balayer devant leur façade sur 
une largeur égale à celle du trottoir. 
 
Arrêté municipal n° 29.2023 du 31 août 2023 
 

En hiver, riverains, propriétaires ou locataires doivent 
dégager la neige accumulée sur les trottoirs devant leur 
domicile ainsi que d’y épandre du sel en cas de verglas. 
 

Arrêté municipal n° 7-2018 du 9 mars 2018. 
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LES DÉPÔTS SAUVAGES 

 

Il est interdit d’abandonner, de déposer ou de jeter des détritus, sur tout ou partie de la 
voie publique, bancs, trottoirs. 
Jeter un papier au sol, vider le cendrier de sa voiture dans le caniveau ou abandoner des 
déchets sur un banc public est rigoureusement interdit. 
 

Si vous constatez un dépôt sauvage, Soyez 
contributeur citoyen à l’identification !  
Notez le numéro de la plaque d’immatriculation et 
prévenez la mairie. 
Code pénal : R 632-1, R 644-2 et R 635-8. 
Arrêté municipal n° 13-2022 du 21 mars 2022. 
 

 
JETS DE PETITS DÉCHETS (detritus, mégots, etc…) 
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TAGS & GRAFFITIS 
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CHENILLES PROCESSIONNAIRES 
La chenille processionnaire est originaire de l’Europe du 
Sud. Elle se développe pendant la période hivernale et 
devient nuisible pour l’homme et les animaux au printemps 
dès que la température augmente. 
 
Les propriétaires et locataires dont la présence de chenilles processionnaires du pin a été 
constatée dans leurs végétaux ou sur leurs terrains doivent prendre toutes les mesures 
nécessaires pour détruire et éradiquer efficacement les colonies. 
 

Arrêté ministériel du 31 juillet 2000. 
Arrêté municipal n° 2-2020 du 16 avril 2020. 
Décret n° 2022-686, du 25 avril 2022. 

 
FRELONS ASIATIQUES 
Venu d’Asie du Sud Est, le frelon asiatique se distingue 
par une tête orange, un corps de couleur noire et des 
pattes jaunes. Il mesure entre 2,5 et 3 cm. 
 

Cette espèce construit des nids à base de particules 
de bois prélevés sur les arbres. Son nid pouvant aller 
jusqu’à 1 mètre de diamètre est fixé en hauteur, dans 
les arbres. S’il se sent menacé, l’insecte peut devenir 
très agressif et multiplier les piqûres, qui peuvent être 
très dangereuses.  
 

Voici quelques précautions à prendre en cas de découverte d’un nid de frelons asiatiques, et 
ce, durant toutes les saisons : 
 Avant tous travaux dans votre jardin, vérifiez qu’un nid n’est pas installé dans un buisson 

ou une haie. Regardez notamment qu’il n’y ait pas un va-et-vient de frelons. 
 Un frelon isolé ne vous piquera pas si vous n’essayez pas de le tuer ou de le repousser 

brusquement. Sa réaction à votre contact sera généralement la fuite. Attention à ce qu’il 
ne se prenne pas dans vos vêtements ou cheveux. 

 Respectez une distance de sécurité de cinq mètres du nid. Ne pas tenter de le détruire 
vous-même. Si vous avez dérangé la colonie et que des frelons volent autour de vous, ne 
fuyez pas, arrêtez de bouger et fermez les yeux si besoin. Ils se calmeront rapidement et 
vous pourrez vous éloigner calmement. 

Surtout, si vous découvrez un nid chez vous, n’essayez pas de le détruire vous-même !  
Il est donc d’utilité commune de faire détruire les nids systématiquement. Les interventions de 
professionnels restent de la responsabilité du propriétaire ou de l’occupant des lieux. 
 
Circulaire préfectorale du 27 juillet 2021.  
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USAGE DES PÉTARDS ET PIÈCES D’ARTIFICE 
 

Qui n’a jamais eu envie de faire exploser un pétard ou un feu 
d’artifice? Ça fait de la couleur, de la lumière et du bruit. Mais un 
pétard, c’est avant tout un explosif dangereux qui génère nuisance 
sonore et insécurité. À Boinville-en-Mantois, l’usage d’un artifice sur 
la voie publique ou dans une propriété privée est interdit.  

Décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 modifié. 
Arrêté municipal n° 21-2023 du 22 juin 2023. 
 
 
 

URBANISME 
 
EN RÈGLE AVEC MES TRAVAUX 
 
 

 Obligation de soumettre à declaration préalable les divisions de terrains bâtis. 

 
Délibération n° 14-2021 du 23 mars 2021 

 
 Obligation de soumettre à autorisation préalable tous travaux ayant pour objet de 

démolir tout ou partie d’une construction. 

 
Délibération n° 25-2020 du 2 juin 2020 

 
 

 Obligation de déposer une déclaration préalable en cas d’édification de clôtures et 

de ravalement de façades. 

 

Délibération n° 15-2021 du 23 mars 2021  
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La Communauté Urbaine a remplacé les sacs par des bacs dédiés aux déchets 
végétaux dans notre commune. À compter de la reprise de la collecte des déchets 
végétaux au printemps, les sacs ne seront plus autorisés. 
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